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Stationnement
Question écrite n° 42801

Texte de la question

M. Edouard Landrain interroge M. le ministre de l'interieur au sujet de l'accueil des gens du voyage, dans les
communes. Les communes, en general, ont cree des terrains d'accueil de douze emplacements dans notre
region. Lorsqu'elles se trouvent en presence de grandes migrations, tres souvent dans le cadre de missions
evangeliques, elles sont completement desemparees. Ne pourrait-on pas, a l'echelon national, prevoir ces
migrations et tenter, dans le cadre d'accord avec les responsables de ces communautes, de les canaliser de
telle facon que l'on puisse les accueillir d'une facon decente. En effet, trop souvent, les gens du voyage
s'installent sur des terrains sans autorisation, sans que l'hygiene ait ete prevue, sans points d'eau suffisants. Les
elus et les populations locales s'insurgent. Tout cela risque de creer des relations difficiles avec les itinerants. En
dehors de l'application de l'article 28 de la loi du 31 mai 1990 (loi Besson), le Gouvernement ne pourrait-il
prevoir une commission nationale chargee d'etudier les phenomenes de deplacement lies en particulier aux
missions evangeliques.

Texte de la réponse

Ainsi que le releve l'honorable parlementaire, les grands rassemblements a caractere religieux des gens du
voyage n'entrent pas dans le champ d'application de l'article 28 de la loi du 31 mai 1990. En l'etat actuel du droit,
les autorites prefectorales prennent en compte la survenance de reunions de cette nature dans le schema
departemental d'accueil des gens du voyage. Les representants de l'Etat, dans ce cadre, s'attachent a
determiner l'itineraire des nomades et prevoient des terrains de halte appartenant generalement a des
collectivites publiques. Il y a lieu de noter que certains de ces rassemblements ont une certaine regularite au
moins dans le temps, compte tenu de la fidelite au calendrier religieux. Lorsque c'est le cas, les pouvoirs publics
sont a l'origine d'initiatives ponctuelles de prets de terrains publics afin de limiter les nuisances qui peuvent
decouler de ces fortes concentrations humaines dans des lieux inadaptes. En l'etat actuel de la reflexion sur les
adaptations a apporter au regime des voyageurs, l'orientation envisagee est de mettre en place une structure
interministerielle permanente qui serait l'interlocuteur des promoteurs de ces reunions et qui, en accord avec
eux, effectuerait un recensement des lieux disponibles. Ainsi, ces regroupements pourraient etre programmes et
la puissance publique ne serait plus confrontee a l'obligation de prendre des decisions dans l'urgence.
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